


CONVENTION DE PARTENARIAT


Entre 

La société "NEST FOR ALL", société par actions simplifiée au capital de 161.650.000 FCFA, dont le siège social est à Dakar (République du Sénégal), HLM Grand Médine, Villa n°546, immatriculée au RCCM sous le numéro SN DKR 2010 B 17640, représentée aux fins des présentes par Madame Khadidiatou NAKOULIMA, la Présidente, ci-après dénommée « NEST »
												    D’une part

Et

La société ………………………., ayant son siège à ……………………………, immatriculée au RCCM sous le numéro SN DKR ……….. B ………., représentée aux fins des présentes par M……………….., ci-après dénommé « le Partenaire »,

											              D’autre part

Ci-après dénommées individuellement « la Partie » et collectivement « les Parties »

EXPOSE PREALABLE

NEST exploite deux structures de santé de proximité privées à impact social, à savoir : un plateau médical à HLM Grand Médine depuis 2011, qui propose un suivi de grossesse, des consultations gynéco-obstétricales et des consultations pédiatriques en urgence, et une maternité de 13 lits à Liberté VI Extension depuis 2013, qui prend en charge les accouchements, les césariennes ainsi que d’autres opérations gynéco-obstétricales.
NEST a pour vocation de contribuer à l’accès universel à la santé maternelle et infantile au Sénégal à travers ses structures et se donne pour mission à la fois d’être une référence pour la qualité des soins et de la prise en charge globale de la santé de la mère et de l'enfant, et de rendre accessible cette qualité à toutes les catégories socio professionnelles au Sénégal.
NEST a un programme dénommé "Boîte Rose" qui a pour objectif la distribution de cadeaux de sortie aux patientes qui ont accouché à la clinique. Pour ce faire, NEST démarche de potentiels partenaires qui souhaiteraient donner des échantillons de leurs produits ou des bons de réductions à ces dernières pour promouvoir et renforcer leur notoriété auprès d’elles.
Le Partenaire qui distribue des produits susceptibles d’intéresser les patientes de la clinique, a manifesté un intérêt pour le programme de NEST.
Les Parties se sont ainsi rapprochées en vue de conclure la présente convention.

IL A ETE ARRÊTE ET CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1er. 
Par les présentes, le Partenaire s’engage à fournir sans aucune contrepartie de temps à autre à NEST, dans la limite du stock disponible, des échantillons de ses produits ou bons de réduction d’achats au profit des femmes qui ont accouché à la clinique. 
NEST s’engage à distribuer gratuitement les échantillons de produits ou bons de réduction d’achats fournis par le Partenaire et faire la promotion de ses produits auprès desdites femmes.
NEST s’engage à tenir informé le Partenaire de l’avis des patientes sur ses produits, ainsi que de tout retour susceptible de lui permettre d’adapter ses produits aux besoins de ces dernières.
Article 2.
Le Partenaire peut à tout moment demander que tout ou partie des échantillons ou bons remis à NEST lui soit restitué.
NEST se réserve le droit de retourner tout échantillon de produit ou bon qui ne lui paraît conforme aux normes de qualité ou qui n’est pas susceptible d’intéresser ses patientes. 
Le Partenaire dégage NEST de toute responsabilité quant aux effets indésirables dus à l’utilisation des produits ou bons. A ce titre, le Partenaire garantit et s’engage à indemniser entièrement NEST de toute poursuite ou condamnation dont elle pourrait faire l’objet du fait de l’utilisation des produits ou bons mis à sa disposition.
Article 3.
La présente convention est conclue pour une durée d’un (1) an renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre partie par notification écrite.  
Article 4. 
En cas de résiliation de la convention, chaque Partie s'engage à restituer à l'autre Partie les documents, produits ou bons en sa possession au moment de la résiliation, sauf dispense de la partie qui en est propriétaire. 
Article 5. 
La présente convention ne limite pas les droits des Parties détenus par elles avant la date de signature des présentes. Elle ne crée aucun droit ni obligation supplémentaire qui ne soit pas ci-inclus expressément, et ne peut être considéré comme créant une quelconque obligation pour l'une et l'autre des Parties de prendre d'autres engagements contractuels que ceux énoncés dans les présentes, quelle qu'en soit la nature.
Article 6.
La présente convention est régie par le droit sénégalais. 
Tout litige susceptible de survenir entre les parties relatives au présent accord, s’il ne peut être réglé à l’amiable, sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux de Dakar.

Fait à Dakar, le ……………………. 20…….
en deux exemplaires originaux

Pour NEST FOR ALL 							Pour le PARTENAIRE
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